
requalification SECTEUR OUEST tarAre

L’EPORA, aux côtés de la Communauté d’agglomération de l’Ouest 
Rhodanien (COR) et de la commune de Tarare, procède à la requalification 
du site des anciennes teintureries de la Turdine, où a eu lieu cette semaine 
la pose de la première pierre de la nouvelle brasserie Ninkasi.

L’EPORA, mobilisé aux côtés des collectivités 
dans le cadre du développement des activités 
économiques et du recyclage des friches 
industrielles, œuvre auprès de la COR et de 
Tarare depuis une première convention datant 
de 2013. 

La requalification et le réaménagement de la 
zone d’activités Ouest constitue une opportunité 
majeure dans la réflexion d’aménagement de 
la ville de Tarare. La COR et la ville de Tarare 
souhaitent bénéficier de sa proximité immédiate 
avec l’autoroute A89 à travers la régénération 
de la zone d’activités de l’ouest de la ville, pour 
accueillir de nouvelles entreprises ou pour 
délocaliser dans un espace adapté celles situées 
en centre-ville.

La Zone d’Activités Ouest est alors l’un des sites 
d’activités économiques « historiques » et « 
vieillissants » implantés sur le territoire de la ville 
de Tarare. L’EPORA a donc été chargé, par les 
collectivités, de conduire des études techniques 

et pré-opérationnelles, d’acquérir le foncier, 
d’effectuer des travaux de proto-aménagement 
et de gérer les biens immobiliers pour enfin les 
céder à la communauté d’agglomération.

D’importants travaux de démolition et de 
dépollution ont été réalisés sur les presque 6 
hectares du site, dont le périmètre comprend 
les anciennes industries Bel Air, acquises par 
l’EPORA en avril 2014 ; et les teintureries de la 
Turdine, acquises par l’EPORA en juillet 2015, 
donnant lieu à plusieurs avenants à la convention 
initiale. Des travaux pour lesquels l’EPORA 
agit en qualité de maîtrise d’ouvrage et qui ne 
sont rendus possibles, au vu des coûts qu’ils 
représentent, que par l’investissement majeur 
des partenaires. L’EPORA a également assuré la 
préparation et le dépôt d’une demande de fonds 
« FEDER »  afin que le projet de la collectivité soit 
co-financé par l’Union Européenne. Lorsque la 
subvention sera perçue la participation EPORA 
devrait alors s’élever à 1,6M€.
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L’après EPORA ? La reprise par les aménageurs... Bienvenue à Carré d’Or 
et Ninkasi

Un exemple de réhabilitation de friche industrielle pour l’établissement 
public foncier

Si le groupe immobilier Carré d’Or a repris le site 
où se situaient autrefois les industries Bel Air, les 
anciennes teintureries laissent place aujourd’hui 
à la nouvelle brasserie du groupe Ninkasi. 

Le 5 juillet avait lieu la pose de la première 
pierre du nouveau site du brasseur rhodanien. 
Le site ayant abrité des activités industrielles 
de 1922 à 2010, les terres étaient fortement 
polluées aux hydrocarbures, solvants et métaux 
lourds (plomb et arsenic) Conformément aux 
prescriptions des services de la préfecture, les 
points de pollutions concentrés ont été évacués 
et les terres impactées par les métaux lourds, 
ont été recouvertes par 30cm de terre végétale, 
limitant ainsi tout risque sanitaire ultérieur. Le 
site a donc été dépollué pour être compatible 
avec un usage industriel/activités économiques.  

A présent les travaux d’aménagement sont en 
route, et l’ouverture du prochain établissement 
est programmée courant 2023, contribuant ainsi 
à la redynamisation du secteur telle qu’envisagée 
par les collectivités.

5 juillet pose de la 1ère pierre, F. Hilaire, Directrice générale 
aux côtés de B. Peylachon, Maire de Tarare, J-J Boyer, Sous-
Préfet du Rhône et P. Verchère, Président de la COR.


